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Rapport d’activités 
 
Principaux résultats 
 
En mars 2005, la Société Innovatech du Grand Montréal a vendu la quasi-totalité de ses 
placements à long terme. Compte tenu de restrictions applicables à la cession de certains 
placements dans le portefeuille de la Société, sept titres de participation dans des sociétés en 
commandite n’ont pu être vendus à l’acheteur. 
 
Les activités de la Société se résument maintenant à la détention passive des placements 
actuellement en portefeuille pour le compte de l’acheteur.  
 
Afin de transférer le risque de juste valeur des placements dans les sociétés à l’acheteur, un 
contrat dérivé a été conclu avec ce dernier. Le contrat prévoit également le paiement par 
l’acheteur d’un montant correspondant à un intérêt de 5 % sur les placements, payable 
trimestriellement. En outre, à l’expiration du contrat en mars 2015, celui-ci prévoit que l’acheteur 
rachètera les placements de la Société à leur valeur comptable.  
 
De plus, la Société a contracté auprès de l’acheteur un emprunt portant intérêt au taux annuel de 
5 %, payable trimestriellement. Des montants supplémentaires seront prêtés par l’acheteur si des 
montants doivent être investis par la Société sous forme d’apports de capitaux dans les sociétés 
conservées. L’emprunt sera remboursé en partie à même les montants reçus par la Société à 
l’égard des distributions provenant des sociétés. L’emprunt est remboursable au plus tard en 
mars 2015. 
 
Au cours de l’exercice, la Société a enregistré une perte nette de 259 464 $. 
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Rapport d’activités 
 
Gestion  
 
Le conseil d’administration de la Société compte quatre (4) membres. 
 
Au 31 mars 2011, le conseil d’administration d’Innovatech Grand Montréal était composé des 
personnes suivantes : 
 
Me Pierre B. Lafrenière, président du conseil 
Vice-président principal aux affaires corporatives et secrétaire général, Investissement Québec 
 
M. André Côté, administrateur 
Premier vice-président à l’administration générale, Investissement Québec 
 
Mme Sylvie Chagnon, administratrice 
Vice-présidente à la gestion du crédit et du risque, Investissement Québec 
 
M. Yves Lafrance, administrateur 
Vice-président aux mandats gouvernementaux, Investissement Québec 
 
 
En vertu d’une entente de services, le conseil d’administration a confié la gestion des affaires 
courantes de la Société à Investissement Québec, laquelle produit une reddition de comptes 
appropriée. 
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Rapport de la direction 
 
 
Les états financiers de la Société Innovatech du Grand Montréal ont été dressés par la direction, qui 
est responsable de leur préparation et de leur présentation, y compris les estimations et les jugements 
importants. Cette responsabilité comprend le choix de méthodes comptables appropriées qui 
respectent les principes comptables généralement reconnus du Canada. Les renseignements financiers 
contenus dans le reste du rapport annuel d’activités concordent avec l’information donnée dans les 
états financiers. 
 
La Société reconnaît qu’elle a la responsabilité de gérer ses affaires conformément aux lois et 
règlements qui la régissent. 
 
Le conseil d’administration doit surveiller la façon dont la direction s’acquitte des responsabilités qui 
lui incombent en matière d’information financière, et il a approuvé les états financiers.  
 
Le vérificateur général du Québec a procédé à l’audit des états financiers de la Société, conformément 
aux normes d’audit généralement reconnues du Canada, et son rapport expose la nature et l’étendue 
de cet audit et l’expression de son opinion.  
 
 
 
 

                   
                   
Me Pierre B. Lafrenière M. Yves Lafrance 
Président du conseil d’administration Administrateur 
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